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NOTE VERBALE, DATEE DU 31 AOUT 197'8, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT PAR INTERIM DE LvAUTRICHE AUPRES DE 

L'CRGANISATION DES NATIOES UNIES 

Le représentant permanent par intérim de l'Autriche aupres de 1'Crganisation 
des Nations Unies P&ente ses compliments au Secrétaire général et a l'honneur de 
se référer à la lettre du Sec&taire gknéral PO 230 SCAF (2-2-5) du 18 mai 1978, 
concernant l'application du paragraphe 3 de la résolution 418 (1977) du Conseil de 

sécurité. 

LvAutriche s'est déjà conformée Éi l'embargo non obligatoire sur les armes 5 
lsencontre de l'Afrique du Sud décidé par la résolution 181 (1963) du Conseil de 
sécurité. L'Autriche s'est donc félicit6e de la résolution 418 (1977) du Conseil 
de s6curit6, dont elle a par conséquent appliqué les dispositions obligatoires. 
Le représentant permanent par intérim de 1°Au.triche tient i rappeler les rensei- 
gnements détaillés qu'il a donnés au Secrétaire général à cet égard dans sa note 
(5/12632) datée du 5; avril 1978. 

Les enquêtes menées par le Gouvernement f&déral autrichien COnfOrm6ment aU 
paragraphe 3 de la résolution 418 (1977) du Conseil de sécurit6 ont révélé que les 
autorités autrichiennes comp&tentes n'avaient connaissance ni d'arrangements 
contractuels conclus avec l'Afrique du Sud ni de licences qui lui seraient accordées 
touchant la fabrication et l'entretien d'armes, de munitions de tous types et 
de matériel et véhicules militaires. 
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